
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 2
DECEMBRE 2016
16 présents

Rapport moral du V.C.M.
Les effectifs   :
Le V.C.M. , c’est 25 licenciés dont 5 féminines et la moyenne d’âge est de 61ans 
Randonnées.
Le C.A. a décidé comme l’année 2016 de prendre en charge, le coût de l’inscription
aux randonnées figurant au programme mensuel du V.C.M. 
 
Attitude et comportement.
Tout  membre  doit  se  conformer  à  l’éthique  du  club  lors  de  sa  participation  aux
randonnées :
Porter  la  tenue  V.C.M.  (  une  commande  va  bientôt  passer  afin  de  compléter  le
manquant)
Rouler avec le groupe
Porter le casque
Respecter le code de la route

Les principaux événements de la saison 2016 .
-Le Téléthon, 
-Les sorties journées n’ont pas eu beaucoup de succès, pas assez de propositions par
rapport à 2015.
-La randonnée  de  l’Amitié :  nous  avons eu  154 participants  ,  10  repas  servis  au
Domaine St Jean, bilan positif 77 euros.
-Les sorties hebdomadaires : 3 par sem ,mardi ,jeudi et dimanche
-Les Audax,
-Le 200 de Pézenas a été annulé cause météo.
-Le  200  des  féminines  organisé  par  le  V.C.M.  participation  de  Marie-José  et
Marylène.
-7 Cols en Cévennes à Ganges 3 participants.
-Les randonnées extérieures (21) 
-Fête du Tour de France 2016, nous avons eu les félicitations de la Mairie.
-Toutes à vélo, à Strasbourg, un grand succès 850kms et dont le V.C.M. est très fier
d’avoir  eu  3  participantes,  Marie-jo,  Marylène  et  Françoise  et  un  grand  merci  à
Philippe et Jacques pour la logistique .
-Transversale  Sabo  Claret,  330kms  en  2  jours  participation  de  René,  Jacques,
Philippe, Manu .
-Notre point café 255participants beau succès. 
-Sortie familiale à Colombières dommage pour la météo qui ne nous a pas permis de
faire  une  balade  mais  en  échange  un  superbe  dîner  au  restaurant  de  l’Atelier  à
Colombières.
Le rapport moral est accepté à l’unanimité 
Trésorerie.



Bilan annuel 2016.
Présenté par Marie-jo , la trésorerie au 30/11/2016 est de 3790,90 euros 
Le rapport financier est accepté à l’unanimité 

Montant de l’adhésion au club pour la saison 2017.
Présentation est faite des tarifs d’adhésion et des licences, chacun devra valider son
inscription avant le 31 décembre 2016.
Le montant de l’adhésion au V.C.M. est fixé à 30 euros et est adopté à l’unanimité .

Les personnes désireuses de participer aux sorties du club devront être en ordre de
licence et assurance (celles-ci peuvent être prises dans un autre club) et devront être
présentées à une personne du bureau. 
Election du nouveau conseil d’administration 
Seul  Remy a démissionné et  Dany vient  renforcé le  conseil  avec comme mission
animation à la commission bienvenue à Dany.
Capital en cas d’accidents suivant la présentation d’un certificat médical  et ou d’un
justificatif de test à l’effort valides. 

Les projets d’organisation pour 2017
-Mise en place d’un délégué sécurité (demandé par la FFCT) 
-Mise en place de 2 groupes et plus si nécessaire 
-Organisation de la randonnée de l’Amitié du 4 juin 2017, présentation de 3 parcours
à finaliser, voir si on organise un repas ou autre suggestion .   
-Les Audax
-La randonnée féminine du CODEP 34
-Lille  -Magalas  +-  9  participants  seraient  susceptibles  de  participer,   à  finaliser
concernant les dates  
-Bordeaux -Sète les 24-25-26-27 mai 2017
-Cyclo montagnarde de Limoux  le 8 et  9 juillet 2017
-La sortie familiale (lieu à définir)
-Cyclo montagnarde B.R.A . le 22 et 23 juillet 2017

Dates à retenir 
31/12/2016 dernière date pour inscriptions et commandes des tenues
7/1/2017 soirée familiale Galette de rois. 
Remerciement du Président Manu
Levée de la séance à 20h

La soirée a continué par l’apéro et une raclette et pour se terminer par  une  soirée
dansante et  avec Marie à la D.J.
Superbe soirée qui s’est terminée aux petites heures
Vive le V.C.M . 
Sportivement 
Franco 
    


